
CTSD 4 février 2019 
PROPOSITIONS MESURES PARTICULIERES

RESTRUCTURATION DU RESEAU DES ECOLES

PROJETS DE REGROUPEMENTS ET/OU FUSIONS DE DIRECTIONS D’ECOLES (à l’étude) :

Circonscription d’Altkirch :
Projet de regroupement concentré à la rentrée 2021 voire rentrée 2022 entre les écoles du RPI  Oltingue/Biederthal/Wolschwiller 
0681406J, le RPI Fislis/Bettlach/Linsdorf  0680462H avec l’adhésion des communes de Kiffis, Lutter et de Raedersdorf.

Projet de regroupement concentré entre le RPI Emlingen/Heiwiller/Obermorschwiller/Schwoben (école maternelle 
intercommunale 0681559A de Emlingen et l’école élémentaire intercommunale 0680451W d’Obermorschwiller) et les communes de 
Tagsdorf  (école élémentaire 0680751X) et de Wittersdorf  (école maternelle 0680620E et l’école élémentaire 0681247L) à la rentrée 2021.

Projet de regroupement concentré à la rentrée 2020 entre les écoles du RPI 
Durmenach/Bouxwiller/Roppentzwiller/Werentzhouse 0680393H.

Projet de regroupement dispersé entre le RPI Fulleren/Strueth/Mertzen/Saint-Ulrich (école primaire intercommunale 0680408Z) 
avec le RPI Manspach/Altenach (école primaire intercommunale 0680459E – circonscription d’Illfurth) à la rentrée 2019.

Projet de RPI entre les communes de Hirsingue (école primaire « L'Envol du Petit Prince » 0681803R) et de Heimersdorf  (école 
primaire 0681337J).

Projet d'adhésion de la commune de Durlinsdorf  (école primaire 0681451H) au RPI Courtavon/Levoncourt/Liebsdorf/Oberlarg 
(école primaire 0680450V).

Circonscription d’Andolsheim :
Projet de fusion de direction entre les écoles du RPI Nambsheim/Geiswasser (école primaire « Le Tilleul » 0680547A de Nambsheim 
et l’école élémentaire 0680530G de Geiswasser) à la rentrée 2019 et projet de regroupement concentré à la rentrée 2020.

Circonscription de Colmar :
Projet de fusion de direction entre l'école maternelle « Serpentine » 0681714U et l'école élémentaire « Serpentine » 0680200Y à la rentrée 
2019.

Circonscription d’Illfurth :
Projet de regroupement dispersé entre le RPI Manspach/Altenach (école primaire intercommunale 0680459E) avec le RPI 
Fulleren/Strueth/Mertzen/Saint-Ulrich (école primaire intercommunale 0680408Z – circonscription d’Altkirch) à la rentrée 2019.
Projet de regroupement dispersé entre les communes de Montreux-Vieux et de Chavannes-surl’Etang à la rentrée 2020.

Circonscription d’Ingersheim :
Projet d’extention du RPI Bennwihr/Mittelwihr/Zellenberg (école primaire intercommunale 0680774X) et la commune de Riquewihr 
(école primaire « Groupe scolaire Voltaire » 0680817U).

Projet d’extention du RPI Hunawihr/Beblenheim (école primaire intercommunale 0680782F) avec le RPI 
Bennwihr/Mittelwihr/Zellenberg (école primaire intercommunale 0680774X).

Projet de fusion de direction entre l’école primaire « Jean Geiler » 0681510X et l’école maternelle « Bristel » 0681108K de Kaysersberg à 
la rentrée 2019.
.

Circonscription de Mulhouse 3 :
Projet de fusion de direction entre l’école maternelle « Véronique Filozof  » » 0681910G et l’école maternelle « Grand-Rue » 0681032C de 
Mulhouse 3 à la rentrée 2019.

Circonscription de Saint-Louis :
Projet de construction d’un nouveau grand groupe scolaire à Huningue. Ce futur groupe devrait être mis en service en plusieurs 
phases, échelonnées de 2023 à la fin de la décennie.

Projet de regroupement dispersé et projet de fusion de direction entre l’école primaire 0680930S de Ranspach-le-Bas et les écoles 
maternelle 0681457P et élémentaire 0680915A de Michelbach-le-Bas à la rentrée 2020.



Circonscription de Thann :
Projet de regroupement concentré rentrée 2022 entre les communes du RPI Hecken/Diefmatten/Falkwiller/Gildwiller (école 
primaire intercommunale 0680392G).

Projet de regroupement concentré rentrée 2021-2022 entre les communes du RPI
Dolleren/Oberbruck/Rimbach-près-Masevaux/Sewen (école primaire de Dolleren 0681280X, écoles maternelles d’Oberbruck 0680713F

et de Sewen 0680587U, les écoles élémentaires d’Oberbruck 0681411P, de Rimbach-près-Masevaux 0681296P et de Sewen 0681282Z), les 
communes du RPI Kirchberg/Sickert/Wegscheid (école primaire intercommunale 0680706Y) et l’école élémentaire 0680278H de 
Niederbruck.

Projet de fusion de direction entre les écoles du RPI Bourbach-le-Bas/Roderen (école élémentaire de Bourbach-le-Bas 0681335G et 
l’école primaire de Roderen 0680678T) à la rentrée 2020.

Projet de regroupement dispersé à 5 communes entre les écoles des communes de Husseren-Wesserling (école primaire « le 
Pommier Enchanté » 0680686B), de Mitzach (école élémentaire 0680372K) et les communes du RPI Mollau/Storckenshon/Urbès (école 
primaire 0682047F) à la rentrée 2020.

Projet de regroupement dispersé entre les écoles des communes de Husseren-Wesserling (école primaire « le Pommier Enchanté » 
0680686B) et de Mitzach (école élémentaire 0680372K) à la rentrée 2019.

Projet de fusion de direction entre l’école maternelle 0680728X et l’école élémentaire 0681643S de Ranspach à la rentrée 2019.

Projet de fusion de direction entre les écoles du RPI Leimbach/Rammersmatt (école maternelle 0681599U et école élémentaire 
0681256W) à la rentrée 2019.

Projet de fusion de direction entre l'école maternelle 0680609T et l'école élémentaire 0681644T du RPI Willer-sur-Thur/Goldbach-
Altenbach à la rentrée 2019.

Circonscription de Wintzenheim :
Poursuite de la réflexion pour le projet de regroupement concentré entre les communes du RPI Gueberschwihr/Hattstatt (école 
primaire « Plein Soleil » 0681216C) à la rentrée 2020.

CREATION DE REGROUPEMENTS ET FUSIONS DE DIRECTIONS D’ECOLES (actés) :

Circonscription d’Andolsheim :
Création d’un regroupement concentré entre les communes de Munchhouse et de Roggenhouse et fusion de direction entre l’école 
élémentaire « De la Hardt » 0681220G (ligne 451) de Munchhouse et l’école élémentaire 0680267W (ligne 474) de Roggenhouse (direction
4 classes à l’école élémentaire « De la Hardt » 0681220G de Munchhouse – incidence décharge +0.25) à la rentrée 2019 en conformité
avec les délibérations des conseils municipaux de Munchhouse en date du 17/12/2018 et de Roggenhouse en date du 11/12/2018.

Circonscription d’Illfurth :
Fusion de direction des 2 écoles de la commune de Flaxlanden (école maternelle 0681183S (ligne 273) et école élémentaire 0681314J 

(ligne 455) en conformité avec la délibération du conseil municipal en date du 12/12/2018 pour la rentrée 2019. Direction 4 
classes à l’école élémentaire (incidence décharge +0.25).

Circonscription de Wintzenheim :
Fusion de direction des 2 écoles de la commune de Stosswihr (école primaire « Kilbel » 0681064M (lignes 617-618) et école élémentaire
« Ampfersbach » 0681805T (ligne 619) en conformité avec la délibération du conseil municipal en date du 24/12/2018 pour la 
rentrée 2019. Direction 5 classes à l’école primaire « Kilbel » (incidence décharge +0.25).

Action 1 – ENSEIGNEMENT PREELEMENTAIRE –
Classes passerelles :
- Réouverture de la classe passerelle à l’école maternelle « Porte du Miroir » de la circonscription de Mulhouse 3 (0681460T).
- Ouverture d’une classe passerelle à l’école maternelle « Jacques Prévert » de la circonscription de Mulhouse 1 (0681042N).

Postes de direction :
Le poste de direction de l’école primaire « Alfred Giess » de Morschwiller-le-Bas 0680918D devient une direction élémentaire 
(circonscription de Wittelsheim).
Classes LCR :



Transformation d’une classe bilingue ordinaire en classe LCR à l’école maternelle de Wihr-au-Val 0681070U (circonscription de 
Wintzenheim), Transformation d’une classe bilingue ordinaire en classe LCR à l’école maternelle « Centre » de Sausheim 0680584R 

(circonscription de Wittenheim).

Action 2 – ENSEIGNEMENT ELEMENTAIRE –

I. Ouverture de 11 classes CE1 dédoublés en REP :
a) 7 classes à Colmar : 4 classes à l’école élémentaire « J. J. Waltz » 0681786X et 3 classes à l’école élémentaire « Brant » 0681466Z,

b) 4 classes à Mulhouse 3 au groupe scolaire « Dornach » 0681748F.
II. 4 ouvertures de classe « CP dédoublés » en REP+ :
a) Colmar :
• Ouverture de 2 classes CP dédoublés à l’école élémentaire « Saint-Exupéry » 0681185U,
b) Mulhouse :
• Ouverture de 2 classes à l’école élémentaire « Koechlin » 0681508V.

III. Ouverture de 9 classes et fermeture de 6 classes « CE1 dédoublés » en REP+ :
a) Fermeture de 3 classes à Colmar (3 classes à l’école élémentaire « Saint-Exupéry » 0681185U),
b) Fermeture de 3 classes à Mulhouse (1 classe à l’école élémentaire « Louis Pergaud » 0681143Y, 1 classe à l’école élémentaire « 
Furstenberger » 0681311F, 1 classe à l’école élémentaire « Henri Matisse » 0681891L),
c) Ouverture de 9 classes à Mulhouse (1 classe à l’école élémentaire « Jean Zay » 0681307B, 1 classe au groupe scolaire « Drouot » 
0681845L, 1 classe au groupe scolaire « Henri Sellier » 0681312G, 1 classe au groupe scolaire « Brossolette » 0680986C, 5 classes à l’école
élémentaire « Cour de Lorraine » 0681002V).

IV. Poste « Plus de maîtres que de classes » :
- Fermeture de 1 poste PDMQDC à l’école élémentaire « Centre » de Wittelsheim 0680322F.

V. CHAM :
a) CHAM « CE1 dédoublé » :
Fermeture de 6 CHAM « CE1 dédoublés » à l’école élémentaire « Cour de Lorraine » 0681002V,

Ouverture d’une CHAM « CE1 dédoublé » au Groupe scolaire « Brossolette » 0680986C,

b) CHAM « CE2 à CM2 » :
Ré ouverture d’une CHAM « CE2 à CM2 » au Groupe scolaire « Brossolette » 0680986C.

III. Classes LCR
Ouverture d’une classe LCR à l’école élémentaire de Munster 0681507U (circonscription de Wintzenheim),
Ouverture d’une classe LCR à l’école élémentaire « Xavier Gerber » de Rouffach 0681692V (circonscription de Wintzenheim),
Transformation d’une classe bilingue ordinaire en classe LCR en élémentaire à l’école primaire « Haut-Poirier » de Mulhouse 3 
0681738V.

Action 3 – BESOINS EDUCATIFS PARTICULIERS –

I. Unité pédagogique d’élèves arrivants allophones (UPE2A)
• Fermeture d’un demi-poste UPE2A à l’école primaire intercommunale de Ferrette 0681657G (circonscription d’Altkirch).
• Fermeture d’un demi-poste UPE2A à l’école élémentaire « Galilée » de Saint-Louis 0681343R.
• Fermeture du poste de direction à l’école « Trait d’Union » de Mulhouse (classe UPE2ANSA).
• Ouverture d’un poste UPE2A-NSA à l’école élémentaire « Cour de Lorraine » de Mulhouse 3 0681002V (transfert venant de l’école «
Trait d’Union » de Mulhouse).
• Ouverture d’un demi-poste UPE2A à l’école élémentaire « André Aalberg » de Sainte-Marie-aux-Mines 0681410N (circonscription 
d’Ingersheim).
• Ouverture d’un demi-poste UPE2A implanté à la circonscription de Mulhouse 3.
• Transfert du poste UPE2A de l’école élémentaire « Freyhof  » de Guebwiller (0680226B) comme suit : 0,5 à l’école élémentaire « 
Maurice Koechlin » de Buhl (0681628A) et 0,5 à l’école élémentaire « Charles Perrault » de Volgelsheim (0681413S).
• Transfert du poste UPE2A de l’école élémentaire « Brant » de Colmar (0681466Z) comme suit : 0,5 à l’école élémentaire « Anne 
Frank » de Colmar (0681391T) et 0,5 à l’école primaire « Jean Macé » de Colmar (0681630C).
• Transfert du poste UPE2A de l’école élémentaire « Jean-Jacques Waltz » de Colmar 0681786X vers l’école élémentaire « Brant » de 
Colmar (0681466Z).
• Transfert d’un poste complet UPE2A de l’école élémentaire « Louis Pergaud » de Mulhouse 1 (0681143Y) vers le Groupe scolaire « 
Jean Wagner » de Mulhouse 2 (0681310E).
• Le poste de coordonnateur « Bassin sud » passe de la circonscription de Mulhouse 2 à la circonscription de Mulhouse 3.

II. Ulis école



- Ouverture d'une Ulis école à l'école élémentaire de Neuf-Brisach 0681468B (circonscription d’Andolsheim),
- Ouverture d'une Ulis école à l'école élémentaire « Cour de Lorraine » de Mulhouse 3 0681002V,
- Ouverture d'une Ulis école à l'école élémentaire « Entremont » de Rixheim 0681180N (circonscription de Riedisheim),
- Ouverture d’une Ulis école dans la circonscription de Wittenheim (implantation à définir).

III. Mesure d’accompagnement liée à la mise en oeuvre de la carte de l’Education
prioritaire à la rentrée 2015
• Fermeture du poste à l’école élémentaire « Centre » de Wittelsheim 0680322F.

IV. Postes ASH
• Ouverture d’un poste « enseignant référent » (implantation à définir).
• Rased :
Transformation du poste G à Rouffach « Xavier Gerber » 0681692V en poste E.

Action 4 – FORMATION –

I. Postes destinés au renforcement des PEMF
Création de 9 supports de décharge de PEMF soit 3 ETP (implantation à définir).

Action 5 – REMPLACEMENT –

I. Brigade REP+
Ouverture de 2 postes brigade REP+ pour le dispositif  « CP/CE1 dédoublé » en REP+.
Un poste pour la circonscription de Colmar et 1 poste pour la circonscription de Mulhouse 2 (implantation à définir).

Action 6 – PILOTAGE – ENCADREMENT

Maintien décharge de direction à titre exceptionnel :

Circonscription de Guebwiller :
• Ecole élémentaire « E. Storck » 0680225A de Guebwiller ligne 528 (8 classes) : 0.5 au lieu de 0.33 (au titre de la difficulté locale).

Circonscription d’Ingersheim :
• Ecole élémentaire « André Aalberg » de Sainte-Marie-aux-Mines 0681410N ligne 501 (7 classes) : 0.5 au lieu de 0.25 (au titre de 
l’accompagnement de la sortie de l’éducation prioritaire).
Circonscription de Wintzenheim :
• Ecole élémentaire de Munster 0681507U ligne 500 (11 classes) : décharge complète au lieu de 0.5 (CADA et Ulis),
• Ecole élémentaire « Xavier Gerber » de Rouffach 0681692V ligne 506 (9 classes) : 0.5 au lieu de 0.33 (CADA et Ulis),
• Ecole élémentaire « La Dame Blanche de Wintzenheim 0681787Y ligne 399 (9 classes) : 0.58 au lieu de 0.33 (maintien +0.25 au titre 
du musée du Linge).

AUTRES MESURES – SECTEUR PRIVE

Ouverture d’une école privée hors contrat :
Ouverture de l’école maternelle hors contrat « ABCM Zweisprachigkeit » – 31 rue du 1er septembre 68640 Muespach


